
1 
 

PROCÈS-VERBAL DE TRANSFERT DES ACTIFS, DE LA DETTE ET DE PERSONNEL 

DU SYNDICAT MIXTE DÉPARTEMENTAL DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT DE 

L’ARIEGE (SMDEA) VERS L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC INDUSTRIEL ET 

COMMERCIAL (EPIC) DES EAUX DU COUSERANS 

 

Date : [DATE] Lieu : [LIEU] 

 

Table des matières 
PREAMBULE ............................................................................................................................ 2 

PARTIES PRÉSENTES .................................................................................................................. 3 

OBJET DU TRANSFERT .............................................................................................................. 3 

FONDEMENTS JURIDIQUES ....................................................................................................... 4 

VOLET 1 – TRANSFERTS D’ACTIFS ............................................................................................... 5 

BIENS TRANSFERES PAR LE SMDEA A L’EPIC DES EAUX DU COUSERANS ....................................... 5 

BIENS TRANSFERES PAR L’EPIC DES EAUX DU COUSERANS AU SMDEA......................................... 5 

MODALITÉS DE TRANSFERT ................................................................................................... 6 

ÉTAT DES BIENS TRANSFÉRÉS ................................................................................................. 6 

ECRITURES DE TRANSFERT DES BIENS ...................................................................... 7 

Biens créés par le SMDEA et transférés à l’EPIC des Eaux du Couserans .................... 7 

Biens initialement mis à disposition du SMDEA et transférés à l’EPIC du Couserans ....10 

Biens créés par le Service des Eaux du Couserans et transférés au SMDEA ............... 11 

Biens initialement mis à disposition du Service des Eaux du Couserans et transférés au 

SMDEA .........................................................................................................................12 

ECRITURES DE TRANSFERT DES FINANCEMENTS ....................................................13 

Subventions sur les biens initialement mis à disposition du SMDEA et transférées à 

l’EPIC des Eaux du Couserans .....................................................................................13 

Subventions sur les biens créés par le SMDEA et transférées à l’EPIC des Eaux du 

Couserans .....................................................................................................................14 

Subventions sur les biens créés par la CCCP et transférées au SMDEA ......................15 

VOLET 2 – TRANSFERT DE LA DETTE ..........................................................................................16 

ETAT DES PARTICIPATIONS .....................................................................................................16 

Budget principal.............................................................................................................16 

Budget Eau potable .......................................................................................................17 

Budget Assainissement .................................................................................................18 

ETAT DE TRANSFERT DES EMPRUNTS ........................................................................19 

ECRITURES DE TRANSFERT .........................................................................................20 



2 
 

VOLET 3 – TRANSFERT DU PERSONNEL ......................................................................................20 

ETAT DE TRANSFERT DES PERSONNELS ...................................................................................20 

ENGAGEMENTS DES PARTIES ....................................................................................................21 

PRISE D'EFFET .........................................................................................................................23 

SIGNATURES ...........................................................................................................................23 

 

 

PREAMBULE 
 

Dans le cadre de la rationalisation de l’exercice des compétences en matière de gestion de l’eau et de 

l’assainissement, dans une logique de bassins versants, la Communauté de Communes Couserans 

Pyrénées (CCCP) et le Syndicat Mixte Départemental de l’Eau et de l’Assainissement de l’Ariège 

(SMDEA) ont procédé à un ajustement réciproque de leurs périmètres d’intervention. 

Conformément aux décisions adoptées par leurs assemblées délibérantes respectives, il a été 

convenu, à compter du 01/01/2025, de modifier le périmètre géographique d’adhésion de la CCCP au 

sein du SMDEA, avec notamment : 

 L’intégration au sein de la CCCP de 29 communes sortant du SMDEA au titre des 

compétences « Eau Potable » et « Assainissement » : ALEU ; ARGEIN ; ARROUT ; AUDRESSEIN 

; AUGIREIN ; AULUS LES BAINS ; BALACET ; BALAGUERES ; BIERT ; BONNAC IRAZEIN ; BORDES 

UCHENTEIN ; BOUSSENAC ; BUZAN ; CASTILLON EN COUSERANS ; COUFLENS ; ERCE ; GALEY ; 

ILLARTEIN ; ORGIBET ; OUST ; SALSEIN ; SEIX ; SENTENAC D’OUST ; SOR ; SOULAN ; SAINT 

JEAN DU CASTILLONNAIS ; SAINT LARY ; USTOU ; VILLENEUVE ; 

 L’intégration au sein de la CCCP de 1 commune sortant du SMDEA au titre de la compétence 

« Assainissement » : LA BASTIDE DU SALAT (cette commune reste membre du syndicat 

intercommunal des eaux et de l’assainissement des vallées de l’Arbas et du Bas-Salat au titre 

de la compétence « Eau Potable », 

 Parallèlement, la sortie de 2 communes du périmètre de la CCCP pour leur intégration au 

périmètre du SMDEA au titre des compétences « Eau Potable » et « Assainissement » : 

MONTAGAGNE ; MONTELS. 

Afin d’organiser ce double mouvement dans le respect des dispositions légales et réglementaires, un 

document d’orientation fixant les principes et modalités de reprise des biens, des droits et 

obligations, de transfert de la dette et de personnels, a été établi. Ce document a été approuvé par 

les deux assemblées délibérantes, garantissant ainsi une approche partagée et équilibrée. 

En application des règles établies dans le document d’orientations, le présent procès-verbal de 

transfert a pour objet de constater : 

 L’inventaire et l’évaluation des immobilisations transférées de part et d’autre, 

 La liste des dettes, emprunts et engagements financiers concernés, 

 La liste des personnels et matériels roulants transférés, 
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 Les modalités de reprise et de participations financières par la CCCP ou par le SMDEA selon 

les cas, en application des règles préalablement définies dans le document d’orientation 

susmentionné. 

Ce procès-verbal formalise l’exécution des décisions prises conjointement par les deux collectivités et 

sécurise juridiquement et financièrement les transferts opérés. 

PARTIES PRÉSENTES 
Pour le SMDEA : 

 Madame Christine TEQUI, Présidente du Syndicat Mixte Départemental de l'Eau et de 

l'Assainissement (SMDEA) 

Pour la Communauté de Communes du Couserans-Pyrénées : 

 Monsieur Jean-Noël Vigneau, Président de la Communauté de Communes Couserans-

Pyrénées (CCCP) 

Pour l’EPIC des Eaux du Couserans 

 Monsieur Bernard Lamary, Président de l’EPIC des Eaux du Couserans 

Pour les communes concernées par les biens initialement mis à disposition : 

Sont représentées par la CCCP dans le cadre de la compétence transférée : 

 Aleu, Argein, Arrout, Audressein, Augirein, Aulus-les-Bains, Balacet, Balaguères, Biert, Bonac-

Irazein, Bordes-sur-Lez, Buzan, Castillon-en-Couserans, Couflens, Galey, Illartein, Orgibet, 

Oust, Salsein, Seix, Sentenac-d'Oust, Soulan, Saint-Jean-du-Castillonnais, Saint-Lary, 

Uchentein : sortie du périmètre du SMDEA 

 Montagagne et Montels : entrée dans le périmètre du SMDEA 

 

 

OBJET DU TRANSFERT 
Depuis le 1er janvier 2018, la Communauté de communes Couserans-Pyrénées (CCCP) exerce la 

compétence eau et assainissement sur son territoire. 

Les élus du Couserans ont souhaité rationaliser l'exercice de ces compétences en se basant sur une 

logique de bassins versants. Par délibération d'intention du 26 janvier 2023, ils ont proposé une 

réorganisation qui prévoit que : 

 Le Service des Eaux du Couserans gérerait la majeure partie du territoire (78 communes, 27 

756 habitants) 

 Le SMDEA conserverait la gestion du Séronais jusqu'à Castelnau Durban (15 communes, 2 

880 habitants) 

 Le SIEAVABS continuerait à gérer l'eau potable de La Bastide du Salat (1 commune, 191 

habitants) 



4 
 

Cette modification de périmètre implique : 

 La sortie de 29 communes du SMDEA au titre des compétences « Eau potable » et 

« Assainissement » (bassin versant du Couserans) 

 La sortie de 1 commune du SMDEA au titre de la seule compétence « Assainissement » (La 

Bastide du Salat) 

 L'entrée de 2 communes au SMDEA (Montagagne et Montels) 

Cette modification de périmètre nécessite un important travail de transfert d'actifs, de dette et de 

personnel et est réalisée sur base de la situation au 31 décembre 2024 pour une mise en œuvre 

effective dès l’exercice 2025, en date de référence du 1er janvier 2025. 

 

Le présent procès-verbal a pour objet de constater le transfert des actifs, dettes et personnels 

affectés à l'exercice de la compétence "Eau et Assainissement" du SMDEA vers l'EPIC des Eaux du 

Couserans. 

 

FONDEMENTS JURIDIQUES 
 Code général des collectivités territoriales, articles L.5214-21 et L.5211-41 

 Code général de la propriété des personnes publiques, article L.3112-1 

 Instruction budgétaire et comptable M4 2025, annexe 8, page 146 

 Délibération d'intention du 26 janvier 2023 des élus du Couserans visant la rationalisation de 

l'exercice des compétences 

 Document d'orientation - Règlement financier de novembre 2023 

 Délibération du Conseil Communautaire Couserans-Pyrénées n° 2023_083 du 7 décembre 

2023 portant sur la modification du périmètre d’adhésion de la CCCP au sein du SMDEA et 

validant le document d’orientation correspondant 

 Délibération de l’Assemblée Générale du SMDEA n°2704 du 14 décembre 2023 portant sur la 

modification du périmètre d’adhésion de la CCCP au sein du SMDEA et validant le document 

d’orientation correspondant  

 Conseil Communautaire Couserans-Pyrénées, délibération n° 2025_044 du 5 mai 2025 

relative à la création de l’EPIC des Eaux du Couserans 

 Délibération du Conseil d'Administration du SMDEA n° [N°] en date du 2 octobre 2025 

 Délibération du Conseil Communautaire Couserans-Pyrénées n° [N°] en date du 25 

septembre 2025 

 Délibération du Conseil d’Administration de l’EPIC des Eaux du Couserans en date du 10 

septembre 2025 



5 
 

VOLET 1 – TRANSFERTS D’ACTIFS 

BIENS TRANSFERES PAR LE SMDEA A L’EPIC DES EAUX DU COUSERANS 

 

1. BIENS CRÉÉS PAR LE SMDEA (Transfert via compte 1021) 

Nombre de fiches :  1 021 

Valeur d'acquisition :  24 411 647,87 € 

Cumul amortissements au 31/12/2024 :  7 680 019,32 € 

Valeur comptable nette au 31/12/2024 :  16 731 628,55 € 

 

Ces biens, créés et financés par le SMDEA, sont localisés sur le territoire des communes concernées 

par le retrait. Ils sont transférés en pleine propriété à l'EPIC des Eaux du Couserans. 

2. BIENS INITIALEMENT MIS À DISPOSITION (Transfert via compte 1027) 

Nombre de fiches :  36 

Valeur d'acquisition :  4 650 384,22 € 

Cumul amortissements au 31/12/2024 :  1 663 144,85 € 

Valeur comptable nette au 31/12/2024 :  2 987 239,37 € 

 

Ces biens, initialement mis à disposition du SMDEA par les communes concernées, sont restitués via 

transfert direct à l'EPIC des Eaux du Couserans qui exerce désormais la compétence pour le compte de 

ces communes. 

3. SYNTHÈSE GLOBALE 

Total des fiches transférées :  1 057 

Valeur d'acquisition totale :  29 062 032,09 € 

Cumul amortissements total : 9 343 164,17 € 

Valeur comptable nette totale :  19 718 867,92 € 

 

 

BIENS TRANSFERES PAR L’EPIC DES EAUX DU COUSERANS AU SMDEA  

 

1. BIENS CRÉÉS PAR LE SERVICE DES EAUX DU COUSERANS (Transfert via compte 1021) 

Nombre de fiches :  7 

Valeur d'acquisition :  194 300,39 

Cumul amortissements au 31/12/2024 :  8 315,00 

Valeur comptable nette au 31/12/2024 : 185 985,39 
 



6 
 

2. BIENS INITIALEMENT MIS À DISPOSITION (Transfert via compte 1027) 

Nombre de fiches :  13 

Valeur d'acquisition :  44 563,72 

Cumul amortissements au 31/12/2024 :  3 056,00 

Valeur comptable nette au 31/12/2024 :  41 507,72 

 

3. SYNTHÈSE GLOBALE 

Total des fiches transférées :  20 

Valeur d'acquisition totale :  238 864,11 € 

Cumul amortissements total : 11 371,00 € 

Valeur comptable nette totale :  227 493,11 € 

 

MODALITÉS DE TRANSFERT 

Modalités comptables 

Pour les biens créés par les établissements : 

 Sortie de l'actif par le compte 1021 « Dotation » 

 Inscription à l'actif de l’établissement destinataire 

Pour les biens initialement mis à disposition  

 Sortie de l'actif par le compte 1027 « Mise à disposition » 

 Inscription à l'actif de l’établissement destinataire 

Modalités patrimoniales 

 Transfert à titre gratuit sans indemnité, droit, taxe, salaire ou honoraire 

 Transfert en pleine propriété ou transfert de la mise à disposition selon les cas concernés 

 Maintien des obligations d'amortissement dès l’exercice 2025 

 Mise à jour corrélative des inventaires du SMDEA et de l’EPIC des Eaux du Couserans 

 

ÉTAT DES BIENS TRANSFÉRÉS 

L'état détaillé des biens et subventions transférés figure dans les annexes suivantes : 

 Annexe 1 : Liste détaillée des biens créés par le SMDEA (1 021 fiches) 

 Annexe 2 : Liste détaillée des biens initialement mis à disposition du SMDEA (36 fiches) 

 Annexe 3 : Liste détaillée des biens créés par la CCCP (7 fiches) 

 Annexe 4 : Liste détaillée des biens initialement mis à disposition de la CCCP (13 fiches) 

 Annexe 5 : liste spécifique des matériels roulants transférés par le SMDEA à l’EPIC des Eaux 

du Couserans (détail complémentaire à l’annexe 1) 
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 Annexe 9 : Subventions sur biens initialement mis à disposition du SMDEA 

 Annexe 10 : Subventions sur biens créés par le SMDEA 

 Annexe 11 : Subventions sur biens créés par la CCCP 

 

ECRITURES DE TRANSFERT DES BIENS 

Les écritures suivantes doivent permettre de retranscrire comptablement les transferts 

d’actifs. Les parties autorisent le comptable public à réaliser toute opération nécessaire à la 

bonne réalisation des transferts dans le respect des normes en vigueur.  

Biens créés par le SMDEA et transférés à l’EPIC des Eaux du 

Couserans 

La liste des biens concernés est en annexe 1 : « Liste des biens créés par le SMDEA ». 

Budget principal 

Pour le SMDEA, apporteur 

  Compte Débit Crédit 

BUDGET PRINCIPAL 2181   2 065,60 

BUDGET PRINCIPAL 2183   8 742,00 

BUDGET PRINCIPAL 2184   7 217,65 

BUDGET PRINCIPAL 21311   8 130,26 

BUDGET PRINCIPAL 21351   376,49 

BUDGET PRINCIPAL 21355   3 761,02 

BUDGET PRINCIPAL 1021 30 293,02   

BUDGET PRINCIPAL 28181 2 065,60   

BUDGET PRINCIPAL 28183 8 742,00   

BUDGET PRINCIPAL 28184 4 713,93   

BUDGET PRINCIPAL 281311 6 764,14   

BUDGET PRINCIPAL 281351 376,49   

BUDGET PRINCIPAL 281355 24,00   

BUDGET PRINCIPAL 1021   22 686,16 

Total 
 

52 979,18 52 979,18 

 

Pour l’EPIC des Eaux du Couserans, bénéficiaire 

  Compte Débit Crédit 

BUDGET PRINCIPAL 2181 2 065,60   

BUDGET PRINCIPAL 2183 8 742,00   

BUDGET PRINCIPAL 2184 7 217,65   

BUDGET PRINCIPAL 21311 8 130,26   

BUDGET PRINCIPAL 21351 376,49   

BUDGET PRINCIPAL 21355 3 761,02   

BUDGET PRINCIPAL 1021   30 293,02 

BUDGET PRINCIPAL 28181   2 065,60 
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BUDGET PRINCIPAL 28183   8 742,00 

BUDGET PRINCIPAL 28184   4 713,93 

BUDGET PRINCIPAL 281311   6 764,14 

BUDGET PRINCIPAL 281351   376,49 

BUDGET PRINCIPAL 281355   24,00 

BUDGET PRINCIPAL 1021 22 686,16   

Total 
 

52 979,18 52 979,18 

 

Assainissement 

Pour le SMDEA, apporteur 

  Compte Débit Crédit 

ASSAINISSEMENT 2088   4 639,39 

ASSAINISSEMENT 2111   28 161,22 

ASSAINISSEMENT 2151   431 226,06 

ASSAINISSEMENT 2154   41 280,49 

ASSAINISSEMENT 2155   491 377,90 

ASSAINISSEMENT 2182   17 632,41 

ASSAINISSEMENT 2315   730 574,72 

ASSAINISSEMENT 21311   977 684,00 

ASSAINISSEMENT 21532   6 533 070,76 

ASSAINISSEMENT 1021 9 255 646,95   

ASSAINISSEMENT 28088 4 639,39   

ASSAINISSEMENT 28151 431 226,06   

ASSAINISSEMENT 28154 26 929,60   

ASSAINISSEMENT 28155 439 653,18   

ASSAINISSEMENT 28182 17 632,41   

ASSAINISSEMENT 28131 293 904,00   

ASSAINISSEMENT 28153 2 057 349,93   

ASSAINISSEMENT 1021   3 271 334,57 

Total  12 526 981,52 12 526 981,52 

 

Pour l’EPIC des Eaux du Couserans, bénéficiaire 

  Compte Débit Crédit 

ASSAINISSEMENT 2088 4 639,39  

ASSAINISSEMENT 2111 28 161,22  

ASSAINISSEMENT 2151 431 226,06  

ASSAINISSEMENT 2154 41 280,49  

ASSAINISSEMENT 2155 491 377,90  

ASSAINISSEMENT 2182 17 632,41  

ASSAINISSEMENT 2315 730 574,72  

ASSAINISSEMENT 21311 977 684,00  

ASSAINISSEMENT 21532 6 533 070,76  

ASSAINISSEMENT 1021 
 

 9 255 646,95 
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ASSAINISSEMENT 28088  4 639,39 

ASSAINISSEMENT 28151  431 226,06 

ASSAINISSEMENT 28154  26 929,60 

ASSAINISSEMENT 28155  439 653,18 

ASSAINISSEMENT 28182  17 632,41 

ASSAINISSEMENT 28131  293 904,00 

ASSAINISSEMENT 28153  2 057 349,93 

ASSAINISSEMENT 1021  3 271 334,57 
 Total  12 526 981,52 12 526 981,52 

 

Eau potable 

Pour le SMDEA, apporteur 

  Compte Débit Crédit 

EAU POTABLE 2031   13 968,09 

EAU POTABLE 2033   7 047,98 

EAU POTABLE 2111   1 118,00 

EAU POTABLE 2125   71 909,91 

EAU POTABLE 2154   641 172,09 

EAU POTABLE 2155   138 177,36 

EAU POTABLE 2182   197 364,00 

EAU POTABLE 2313   1 424 562,30 

EAU POTABLE 2315   2 072 441,90 

EAU POTABLE 21311   2 079 975,97 

EAU POTABLE 21351   13 363,55 

EAU POTABLE 21531   7 272 506,01 

EAU POTABLE 21561   1 192 100,74 

EAU POTABLE 1021 15 125 707,90   

EAU POTABLE 28031 0,00   

EAU POTABLE 28033 0,00   

EAU POTABLE 28125 28 753,00   

EAU POTABLE 28154 430 816,97   

EAU POTABLE 28155 90 282,65   

EAU POTABLE 28182 162 545,76   

EAU POTABLE 28131 634 287,56   

EAU POTABLE 28135 11 159,82   

EAU POTABLE 28153 1 959 998,67   

EAU POTABLE 28156 1 068 154,16   

EAU POTABLE 1021   4 385 998,59 

Total 
 

19 511 706,49 19 511 706,49 

 

Pour l’EPIC des Eaux du Couserans, bénéficiaire 

  Compte Débit Crédit 

EAU POTABLE 2031 13 968,09   
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EAU POTABLE 2033 7 047,98   

EAU POTABLE 2111 1 118,00   

EAU POTABLE 2125 71 909,91   

EAU POTABLE 2154 641 172,09   

EAU POTABLE 2155 138 177,36   

EAU POTABLE 2182 197 364,00   

EAU POTABLE 2313 1 424 562,30   

EAU POTABLE 2315 2 072 441,90   

EAU POTABLE 21311 2 079 975,97   

EAU POTABLE 21351 13 363,55   

EAU POTABLE 21531 7 272 506,01   

EAU POTABLE 21561 1 192 100,74   

EAU POTABLE 1021   15 125 707,90 

EAU POTABLE 28031   0,00 

EAU POTABLE 28033   0,00 

EAU POTABLE 28125   28 753,00 

EAU POTABLE 28154   430 816,97 

EAU POTABLE 28155   90 282,65 

EAU POTABLE 28182   162 545,76 

EAU POTABLE 28131   634 287,56 

EAU POTABLE 28135   11 159,82 

EAU POTABLE 28153   1 959 998,67 

EAU POTABLE 28156   1 068 154,16 

EAU POTABLE 1021 4 385 998,59   

Total  19 511 706,49 19 511 706,49 
 

 

Biens initialement mis à disposition du SMDEA et transférés à l’EPIC du 

Couserans 

La liste des biens concernés est en annexe 2 : « Liste des biens initialement mis à 

disposition du SMDEA». 

 

Assainissement 

Pour le SMDEA, ancien bénéficiaire procédant au transfert direct 

 Compte Débit Crédit 

ASSAINISSEMENT 217532  2 173 610,13 

ASSAINISSEMENT 1027 2 173 610,13  

ASSAINISSEMENT 28175 772 477,98  

ASSAINISSEMENT 1027  772 477,98 

Total  2 946 088,11 2 946 088,11 

 

Pour l'EPIC des Eaux du Couserans, bénéficiaire 
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 Compte Débit Crédit 

ASSAINISSEMENT 217532 2 173 610,13  

ASSAINISSEMENT 1027  2 173 610,13 

ASSAINISSEMENT 28175  772 477,98 

ASSAINISSEMENT 1027 772 477,98  

Total  2 946 088,11 2 946 088,11 

 

Eau potable 

Pour le SMDEA, ancien bénéficiaire procédant au transfert direct 

 Compte Débit Crédit 

EAU POTABLE 21711  6 477,16 

EAU POTABLE 217531  2 470 296,93 

EAU POTABLE 1027 2 476 774,09  

EAU POTABLE 28175 890 666,87  

EAU POTABLE 1027  890 666,87 

Total  3 367 440,96 3 367 440,96 

 

 

Pour l'EPIC des Eaux du Couserans, bénéficiaire 

 Compte Débit Crédit 

EAU POTABLE 21711 6 477,16  

EAU POTABLE 217531 2 470 296,93  

EAU POTABLE 1027  2 476 774,09 

EAU POTABLE 28175  890 666,87 

EAU POTABLE 1027 890 666,87  

Total  3 367 440,96 3 367 440,96 

 

 

Biens créés par le Service des Eaux du Couserans et transférés au 

SMDEA 

La liste des biens concernés est en annexe 3 : « Liste détaillée des biens créés par la 

CCCP ». 

Eau potable 

Pour l’EPIC des Eaux du Couserans, apporteur 

 Compte Débit Crédit 

EAU POTABLE 2031  4 300,00 

EAU POTABLE 21531  144 157,46  

EAU POTABLE 2313  10 737,05  

EAU POTABLE 2315  35 105,88  

EAU POTABLE 1021 194 300,39   

EAU POTABLE 281531 8 315,00  
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EAU POTABLE 1021  8 315,00 

Total  202 615,39 202 615,39 

 

Pour le SMDEA, bénéficiaire 

 Compte Débit Crédit 

EAU POTABLE 2031 4 300,00  

EAU POTABLE 21531 144 157,46   

EAU POTABLE 2313 10 737,05   

EAU POTABLE 2315 35 105,88   

EAU POTABLE 1021  194 300,39  

EAU POTABLE 281531  8 315,00 

EAU POTABLE 1021 8 315,00  

Total  202 615,39 202 615,39 

 

Biens initialement mis à disposition du Service des Eaux du Couserans 

et transférés au SMDEA 

La liste des biens concernés est en annexe 4 : « Liste détaillée des biens initialement mis à 

disposition de la CCCP ». 

Eau potable 

Pour l’EPIC des Eaux du Couserans, ancien bénéficiaire procédant au transfert direct 

 Compte Débit Crédit 

EAU POTABLE 2031           11 319,92  

EAU POTABLE 21531    32 035,35€  

EAU POTABLE 2156  1 208,45  

EAU POTABLE 1027  44 563,72   

EAU POTABLE 281531 2 716,00   

EAU POTABLE 28156 340,00   

EAU POTABLE 1027  3 056,00 

Total  47 619,72 47 619,72 

 

Pour le SMDEA, bénéficiaire 

 Compte Débit Crédit 

EAU POTABLE 2031          11 319,92   

EAU POTABLE 21531   32 035,35€   

EAU POTABLE 2156 1 208,45   

EAU POTABLE 1027   44 563,72  

EAU POTABLE 281531  2 716,00  

EAU POTABLE 28156  340,00  

EAU POTABLE 1027 3 056,00  

Total  47 619,72 47 619,72 
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ECRITURES DE TRANSFERT DES FINANCEMENTS 

 

Subventions sur les biens initialement mis à disposition du SMDEA et 

transférées à l’EPIC des Eaux du Couserans 

La liste des subventions concernées est en annexe 9 : « Subventions sur biens initialement 

mis à disposition SMDEA ». 

Assainissement 

Pour le SMDEA, ancien bénéficiaire procédant au transfert direct 

  Compte Débit Crédit 

ASSAINISSEMENT 13111 283 298,84   

ASSAINISSEMENT 1313 37 959,81   

ASSAINISSEMENT 1027   321 258,65 

ASSAINISSEMENT 139111   97 820,00 

ASSAINISSEMENT 13913   26 565,00 

ASSAINISSEMENT 1027 124 385,00   

Total  445 643,65 445 643,65 

 

Pour l'EPIC des Eaux du Couserans, bénéficiaire 

  Compte Débit Crédit 

ASSAINISSEMENT 13111   283 298,84 

ASSAINISSEMENT 1313   37 959,81 

ASSAINISSEMENT 1027 321 258,65   

ASSAINISSEMENT 139111 97 820,00   

ASSAINISSEMENT 13913 26 565,00   

ASSAINISSEMENT 1027   124 385,00 

Total  445 643,65 445 643,65 

 

 

Eau potable 

Pour le SMDEA, ancien bénéficiaire procédant au transfert direct 

  Compte Débit Crédit 

EAU POTABLE 13111 854 768,27   

EAU POTABLE 1027   854 768,27 

EAU POTABLE 139111   410 712,00 

EAU POTABLE 1027 410 712,00   

Total  1 265 480,27 1 265 480,27 

 

 

Pour l'EPIC des Eaux du Couserans, bénéficiaire 

  Compte Débit Crédit 

EAU POTABLE 13111   854 768,27 

EAU POTABLE 1027 854 768,27   

EAU POTABLE 139111 410 712,00   
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EAU POTABLE 1027   410 712,00 

Total  1 265 480,27 1 265 480,27 

 

 

Subventions sur les biens créés par le SMDEA et transférées à l’EPIC 

des Eaux du Couserans 

La liste des subventions concernés est en annexe 10 : « Subventions sur biens créés par le 

SMDEA ». 

 

Assainissement 

 Pour le SMDEA, apporteur 

  Compte Débit Crédit 

ASSAINISSEMENT 13111 1 490 583,81   

ASSAINISSEMENT 1313 1 673 655,80   

ASSAINISSEMENT 1314 131 750,00   

ASSAINISSEMENT 1318 474 886,06   

ASSAINISSEMENT 1021   3 770 875,67 

ASSAINISSEMENT 139111   417 196,09 

ASSAINISSEMENT 13913   582 717,00 

ASSAINISSEMENT 13914   70 938,00 

ASSAINISSEMENT 13918   249 988,00 

ASSAINISSEMENT 1021 1 320 839,09   

Total  5 091 714,76 5 091 714,76 

 

Pour l'EPIC des Eaux du Couserans, bénéficiaire 

  Compte Débit Crédit 

ASSAINISSEMENT 13111   1 490 583,81 

ASSAINISSEMENT 1313   1 673 655,80 

ASSAINISSEMENT 1314   131 750,00 

ASSAINISSEMENT 1318   474 886,06 

ASSAINISSEMENT 1021 3 770 875,67   

ASSAINISSEMENT 139111 417 196,09   

ASSAINISSEMENT 13913 582 717,00   

ASSAINISSEMENT 13914 70 938,00   

ASSAINISSEMENT 13918 249 988,00   

ASSAINISSEMENT 1021   1 320 839,09 

Total  5 091 714,76 5 091 714,76 

 

Eau potable 

Pour le SMDEA, apporteur 

  Compte Débit Crédit 

EAU POTABLE 13111 2 029 110,74   

EAU POTABLE 1312 89 789,00   

EAU POTABLE 1313 2 183 526,80   

EAU POTABLE 1314 99 052,20   
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EAU POTABLE 1318 133 040,04   

EAU POTABLE 1021   4 534 518,78 

EAU POTABLE 139111   337 773,58 

EAU POTABLE 13912   32 292,00 

EAU POTABLE 13913   380 778,89 

EAU POTABLE 13914   39 689,20 

EAU POTABLE 13918   45 246,00 

EAU POTABLE 1021 835 779,67   

Total  5 370 298,45 5 370 298,45 

 

Pour l'EPIC des Eaux du Couserans, bénéficiaire 

  Compte Débit Crédit 

EAU POTABLE 13111   2 029 110,74 

EAU POTABLE 1312   89 789,00 

EAU POTABLE 1313   2 183 526,80 

EAU POTABLE 1314   99 052,20 

EAU POTABLE 1318   133 040,04 

EAU POTABLE 1021 4 534 518,78   

EAU POTABLE 139111 337 773,58   

EAU POTABLE 13912 32 292,00   

EAU POTABLE 13913 380 778,89   

EAU POTABLE 13914 39 689,20   

EAU POTABLE 13918 45 246,00   

EAU POTABLE 1021   835 779,67 

Total  5 370 298,45 5 370 298,45 

 

Subventions sur les biens créés par la CCCP et transférées au SMDEA 

La liste des subventions concernées est en annexe 11 : « Subventions sur biens créés par la 

CCCP ». 

Eau potable 

Pour la CCCP, apporteur 

  Compte Débit Crédit 

EAU POTABLE 13111 15 352,80   

EAU POTABLE 1313 10 140,00   

EAU POTABLE 1021   25 492,80 

 Total   25 492,80 25 492,80 

 

 

Pour le SMDEA, bénéficiaire 

 

Compte Débit Crédit 

EAU POTABLE 13111   15 352,80 

EAU POTABLE 1313   10 140,00 

EAU POTABLE 1021 25 492,80   

 Total   25 492,80 25 492,80 
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VOLET 2 – TRANSFERT DE LA DETTE  
 

ETAT DES PARTICIPATIONS  

Les participations ont été déterminées de manière contradictoire entre le SMDEA et la CCCP 

au cours des travaux préparatoires avec l’appui de prestataires extérieurs. 

L’annexe 8 présente les éléments de calcul justifiant la participation à la dette du SMDEA par 

l’EPIC du Couserans en application du document d’orientation, du règlement financier et des 

données financières et comptables arrêtées au 31/12/2024.  

La participation pluriannuelle à l’annuité du SMDEA (Capital + Intérêts), versée annuellement 

par l’EPIC des Eaux du Couserans au SMDEA est établie comme suit par budget du SMDEA 

qui émettra les titres de recette. 

 

Budget principal 

Points clés 

Sur le budget principal du SMDEA, les immobilisations nettes créées s'élèvent à 3,38 

millions d'euros au 31 décembre 2024. La part directement territorialisée sur le Couserans 

représente seulement 7 607 euros. Pour les biens communs non territorialisés, d'une valeur 

de 538 133 euros, la répartition s'effectue selon le ratio des recettes combinées AEP et 

assainissement du Couserans par rapport au total SMDEA, soit 5,30% et une part 

mutualisable de 28 521 euros. 

La clé de répartition appliquée à la dette s'établit donc à 1,069%, calculée sur la somme des 

biens territorialisés et de la part mutualisable (36 128 euros) rapportée au total des 

immobilisations créées par le SMDEA. Cette clé détermine la quote-part du Couserans dans 

le capital restant dû de 2,126 M€, soit une dette partagée de 22 731euros. Les emprunts 

concernés sont exclusivement à taux fixe. 

La participation appelée chaque année s'élève à environ 3 000 euros pour les premières 

années, montant déterminé annuellement jusqu'à leur extinction complète selon le tableau 

de la section suivante.  

Détail annuel des participations 

Exercice 
Appel de participation en 
capital (investissement) 

Appel de participation 
sur les intérêts 

(fonctionnement) 

Total participation à 
appeler 

2025 2 656,31 500,35 3 156,66 

2026 2 685,49 433,41 3 118,90 

2027 2 715,49 365,73 3 081,22 

2028 2 746,35 297,28 3 043,63 

2029 1 503,26 259,81 1 763,07 

2030 1 516,68 222,01 1 738,69 

2031 1 530,28 183,87 1 714,15 

2032 1 544,04 145,39 1 689,43 

2033 1 557,99 106,55 1 664,54 

2034 427,52 95,90 523,42 

2035 427,52 85,24 512,76 

2036 427,52 74,59 502,11 
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2037 427,52 63,93 491,45 

2038 427,52 53,28 480,80 

2039 427,52 42,62 470,14 

2040 427,52 31,97 459,49 

2041 427,52 21,31 448,83 

2042 427,52 10,66 438,18 

2043 427,52 0,00 427,52 

Total 22 731,08 2 993,90 25 724,98 

 

Budget Eau potable 

Points clés 

Sur le budget eau potable du SMDEA, les immobilisations nettes créées s'élèvent à 130,37 

millions d'euros au 31 décembre 2024. La part directement territorialisée sur le Couserans 

représente 10,74 millions d'euros. Pour les biens communs non territorialisés, d'une valeur 

de 1,2 M€, la répartition s'effectue selon le ratio des recettes eau potable du Couserans par 

rapport au total SMDEA, soit 7,37%, générant une part mutualisable de 88 424 euros. 

La clé de répartition appliquée à la dette s'établit donc à 8,306%, calculée sur la somme des 

biens territorialisés et de la part mutualisable (10,83 millions d'euros) rapportée au total des 

immobilisations créées par le SMDEA. Cette clé détermine la quote-part du Couserans dans 

le capital restant dû de 25,76 millions d'euros, soit une dette partagée de 2,14 millions 

d'euros. Les emprunts concernés comprennent à la fois des prêts à taux fixe et des prêts à 

taux variable. 

La participation appelée chaque début d'année s'élève à environ 166 K€ pour la première 

année et 164 K€ euros en 2026, montant déterminé annuellement jusqu'à leur extinction 

complète selon le tableau de la section suivante. 

Détail annuel des participations 

 

Exercice 
Appel de participation en 
capital (investissement) 

Appel de participation sur 
les intérêts 

(fonctionnement) 

Total participation à 
appeler 

2025 107 541 58 847 166 387 

2026 108 692 55 700 164 392 

2027 112 433 52 445 164 878 

2028 103 483 49 449 152 932 

2029 83 868 47 020 130 888 

2030 82 249 44 639 126 888 

2031 68 237 42 664 110 901 

2032 52 765 41 136 93 901 

2033 49 823 39 693 89 516 

2034 47 969 38 305 86 274 

2035 48 232 36 908 85 141 

2036 48 504 35 504 84 008 

2037 48 784 34 092 82 875 

2038 49 073 32 671 81 744 

2039 49 371 31 241 80 612 

2040 49 678 29 803 79 481 

2041 49 995 28 356 78 351 

2042 50 322 26 899 77 221 

2043 50 660 25 432 76 092 

2044 51 008 23 955 74 963 

2045 51 367 22 468 73 835 

2046 51 738 20 970 72 708 

2047 52 121 19 461 71 582 

2048 52 516 17 941 70 456 

2049 48 856 16 526 65 382 

2050 49 277 15 099 64 376 
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Exercice 
Appel de participation en 
capital (investissement) 

Appel de participation sur 
les intérêts 

(fonctionnement) 

Total participation à 
appeler 

2051 44 584 13 809 58 392 

2052 44 993 12 506 57 499 

2053 45 416 11 191 56 608 

2054 45 855 9 864 55 718 

2055 32 804 8 914 41 718 

2056 32 804 7 964 40 768 

2057 32 804 7 014 39 818 

2058 30 679 6 126 36 805 

2059 28 554 5 299 33 853 

2060 28 554 4 473 33 026 

2061 26 158 3 715 29 873 

2062 23 835 3 025 26 860 

2063 16 866 2 537 19 403 

2064 14 478 2 118 16 596 

2065 7 315 1 906 9 221 

2066 7 315 1 694 9 009 

2067 7 315 1 482 8 797 

2068 7 315 1 271 8 585 

2069 7 315 1 059 8 374 

2070 7 315 847 8 162 

2071 7 315 635 7 950 

2072 7 315 424 7 738 

2073 7 315 212 7 527 

2074 7 315 0 7 315 

Total 2 140 091 995 307 3 135 398 

 

Budget Assainissement 

Points clés 

Sur le budget assainissement du SMDEA, les immobilisations nettes créées s'élèvent à 

102,35 millions d'euros au 31 décembre 2024. La part directement territorialisée sur le 

Couserans représente 5,98 millions d'euros. Pour les biens communs non territorialisés, 

d'une valeur de 259 215 euros, la répartition s'effectue selon le ratio des recettes 

assainissement du Couserans par rapport au total SMDEA, soit 2,80%, générant une part 

mutualisable de 7 258 euros. 

La clé de répartition appliquée à la dette s'établit donc à 5,854%, calculée sur la somme des 

biens territorialisés et de la part mutualisable (5,99 millions d'euros) rapportée au total des 

immobilisations créées par le SMDEA. Cette clé détermine la quote-part du Couserans dans 

le capital restant dû de 26,23 millions d'euros, soit une dette partagée de 1,54 million 

d'euros. Les emprunts concernés comprennent à la fois des prêts à taux fixe et des prêts à 

taux variable. 

La participation appelée chaque début d'année s'élève à environ 151 K€ pour la première 

année et 149 K€ euros en 2026, montant déterminé annuellement jusqu'à leur extinction 

complète selon le tableau de la section suivante. 

 

Détail annuel des participations 

Exercice 
Appel de participation en 
capital (investissement) 

Appel de participation sur 
les intérêts 

(fonctionnement) 

Total participation à 
appeler 

2025 110 875 40 226 151 101 

2026 112 381 37 053 149 433 

2027 118 484 33 707 152 191 

2028 121 856 30 266 152 122 

2029 107 017 27 244 134 261 
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Exercice 
Appel de participation en 
capital (investissement) 

Appel de participation sur 
les intérêts 

(fonctionnement) 

Total participation à 
appeler 

2030 108 156 24 190 132 346 

2031 53 001 22 693 75 695 

2032 39 828 21 569 61 397 

2033 31 588 20 677 52 265 

2034 28 508 19 872 48 380 

2035 28 564 19 065 47 629 

2036 28 622 18 257 46 879 

2037 28 681 17 447 46 128 

2038 28 742 16 635 45 377 

2039 28 804 15 822 44 626 

2040 28 868 15 007 43 875 

2041 28 934 14 190 43 124 

2042 29 002 13 371 42 372 

2043 29 071 12 550 41 621 

2044 29 142 11 727 40 869 

2045 29 215 10 902 40 117 

2046 29 291 10 075 39 365 

2047 29 368 9 246 38 613 

2048 25 480 8 526 34 006 

2049 21 014 7 933 28 947 

2050 21 097 7 337 28 434 

2051 19 321 6 791 26 113 

2052 19 395 6 244 25 639 

2053 19 471 5 694 25 165 

2054 19 550 5 142 24 691 

2055 19 630 4 587 24 218 

2056 19 714 4 031 23 744 

2057 19 799 3 472 23 271 

2058 17 572 2 975 20 548 

2059 15 348 2 542 17 890 

2060 15 442 2 106 17 548 

2061 15 538 1 667 17 205 

2062 10 894 1 360 12 253 

2063 8 299 1 125 9 424 

2064 4 725 992 5 717 

2065 3 512 893 4 405 

2066 3 512 793 4 306 

2067 3 512 694 4 207 

2068 3 512 595 4 108 

2069 3 512 496 4 008 

2070 3 512 397 3 909 

2071 3 512 298 3 810 

2072 3 512 198 3 711 

2073 3 512 99 3 612 

2074 3 512 0 3 512 

Total 1 535 414 538 775 2 074 189 

 

 

ETAT DE TRANSFERT DES EMPRUNTS 
Les dettes résiduelles des emprunts contractés par les communes et transférés au SMDEA avec les 

biens anciennement mis à disposition sont totalement reprises par l’EPIC des Eaux du Couserans. Les 

avances remboursables de l’Agence de l’eau affectées aux biens transférés à l’EPIC des Eaux du 

Couserans sont transférées à l’EPIC des Eaux du Couserans. 

Répartition par organisme prêteur au 31/12/2024 : 

 Caisse Française de Financement Local : 
o Montant du CRD : 67 341,31 € 
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o Nombre : 1 prêt 
 Agence de l’Eau : 

o Montant du CRD : 30 373,71 € 
o Nombre : 6 prêts en avances remboursables 

Montant total du Capital Restant Dû (CRD) au 31/12/2024 : 97 715,02 € 

L'état détaillé des emprunts transférés figure dans l’annexe suivante : 

 Annexe 6 : Liste détaillée des emprunts transférés à l’EPIC des Eaux du Couserans (7 

emprunts) 

 

ECRITURES DE TRANSFERT 

Les écritures suivantes doivent permettre de retranscrire comptablement les transferts 

d’actifs. Les parties autorisent le comptable public à réaliser toute opération nécessaire à la 

bonne réalisation des transferts dans le respect des normes en vigueur.  

Budget assainissement 

Pour le SMDEA, apporteur 

  Compte Débit Crédit 

BUDGET ASSAINISSEMENT 1641  67 341,31  

BUDGET ASSAINISSEMENT 1678   30 373,71  

BUDGET ASSAINISSEMENT 1027  97 715,02 

Total  97 715,02 97 715,02 

 

Pour l’EPIC des Eaux du Couserans, bénéficiaire 

  Compte Débit Crédit 

BUDGET ASSAINISSEMENT 1641   67 341,31 

BUDGET ASSAINISSEMENT 1678    30 373,71 

BUDGET ASSAINISSEMENT 1027 97 715,02  

Total  97 715,02 97 715,02 

 

 

VOLET 3 – TRANSFERT DU PERSONNEL 
 

ETAT DE TRANSFERT DES PERSONNELS 

Le transfert du SMDEA emporte le transfert de sept agents représentant sept équivalents temps 

plein. Les agents seront transférés de plein droit à la Communauté de Communes Couserans 

Pyrénées car ils exercent en totalité leurs fonctions au sein du service transféré (alinéa 2 de l’article L. 

5211-4-1 I du CGCT). 

 1 Adjoint administratif principal 1ère classe, Secrétaire d’unité territoriale d’exploitation 
du SMDEA,  



21 
 

 1 Agent de maîtrise principal, Adjoint au Responsable d’unité territoriale d’exploitation du 
SMDEA,  

 3 Agents de droit privé Groupe II de la convention collective IDCC 2147, Agent 
d’exploitation des réseaux d’eau et d’assainissement du SMDEA en CDI, 

 1 Agent de droit privé Groupe   III   de   la   convention   collective   IDCC   2147, Agent 
d’entretien des systèmes d’assainissement du SMDEA en CDI,  

 1 Agent de droit privé Groupe III de la convention collective IDCC 2147, Producteur d’eau 
potable du SMDEA en CDI.  

L'état détaillé du transfert des personnels figure dans l’annexe suivante : 

 Annexe 7 : Fiche d’impact – transfert des personnels 

 

ENGAGEMENTS DES PARTIES 
Engagements du SMDEA 

Obligations comptables et patrimoniales 

Le SMDEA s'oblige irrévocablement à : 

 Procéder en lien avec le Comptable Public, dans un délai de soixante (60) jours à compter de 

la signature du présent procès-verbal, aux écritures comptables de sortie d'actif en 

conformité avec les recommandations de la Direction Départementale des Finances 

Publiques (DDFiP) et les dispositions de l'instruction budgétaire et comptable M4 en vigueur ; 

 Mettre à jour corrélativement leurs inventaires respectifs et assurer la continuité de 

l'amortissement des biens transférés ; 

 Assumer pleinement la garde, l'entretien et la conservation des biens transférés à compter de 

la date de prise d'effet du présent transfert. 

Obligations financières 

Le SMDEA s'engage expressément à : 

 Émettre annuellement les titres de recette correspondant aux participations dues au titre du 

remboursement de la dette transférée, conformément aux échéanciers détaillés aux 

présentes, et ce jusqu'à l'extinction complète des emprunts concernés ; 

 Notifier par tout moyen conférant date certaine à l'EPIC des Eaux du Couserans les modalités 

et échéances de versement desdites participations. 

 

Engagements de la CCCP et de l'EPIC des Eaux du Couserans 

Obligations comptables et patrimoniales 

La CCCP et l'EPIC des Eaux du Couserans s'obligent solidairement et irrévocablement à : 

 Procéder en lien avec le Comptable Public, dans un délai de soixante (60) jours à compter de 

la signature du présent procès-verbal, aux écritures comptables de sortie d'actif en 
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conformité avec les recommandations de la Direction Départementale des Finances 

Publiques (DDFiP) et les dispositions de l'instruction budgétaire et comptable M4 en vigueur ; 

 Mettre à jour corrélativement leurs inventaires respectifs et assurer la continuité de 

l'amortissement des biens transférés ; 

 Assumer pleinement la garde, l'entretien et la conservation des biens transférés à compter de 

la date de prise d'effet du présent transfert. 

Obligations financières 

L'EPIC des Eaux du Couserans s'engage expressément et irrévocablement à : 

 Acquitter au SMDEA les participations annuelles exigibles au titre du remboursement de la 

dette transférée, sur la base des titres de recette émis par le SMDEA, dans un délai maximum 

de trente (30) jours à compter de leur réception ; 

 Assumer le service de la dette directement transférée (capital restant dû de 97 715,02 €) dans 

les conditions et aux échéances contractuellement prévues avec les organismes prêteurs. 

Obligations d'information 

La CCCP s'oblige à informer sans délai les communes des transferts opérés avec le SMDEA par un 

point d’information en Conseil Communautaire. 

 

Dispositions communes 

Principe de bonne foi 

Les parties s'engagent réciproquement à exécuter leurs obligations respectives de bonne foi et à se 

prêter mutuellement assistance pour la bonne exécution du présent transfert. 

Garanties 

Chaque partie garantit à l'autre avoir qualité et pouvoir pour signer le présent procès-verbal et que 

les délibérations l'autorisant sont exécutoires. 

Information réciproque 

Les parties s'engagent à s'informer mutuellement et sans délai de toute difficulté susceptible 

d'affecter l'exécution de leurs obligations respectives. 

Sanctions en cas de manquement 

En cas de manquement grave de l'une des parties à ses obligations essentielles, l'autre partie pourra, 

après mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de trente (30) jours, saisir la juridiction 

compétente aux fins d'obtenir l'exécution forcée des obligations méconnues et, le cas échéant, des 

dommages-intérêts en réparation du préjudice subi. 

Les présents engagements constituent des obligations essentielles du transfert et lient 

irrévocablement les parties jusqu'à leur complète exécution. 
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PRISE D'EFFET 
Le présent transfert prend effet à compter du 01/01/2025. 

 

SIGNATURES 
Pour le SMDEA : 

Madame Christine TEQUI 

Présidente du SMDEA 

Date : ___________ 

Signature : 

Pour la Communauté de Communes du Couserans-Pyrénées : 

Monsieur Jean-Noël VIGNEAU 

Président de la Communauté de Communes du Couserans-Pyrénées 

Date : ___________ 

Signature : 

Pour l’EPIC des Eaux du Couserans 

Monsieur Bernard Lamary 

Président de l’EPIC des Eaux du Couserans 

Date : ___________ 

Signature : 

 

 

Établi en [X] exemplaires originaux 

À [LIEU], le [DATE] 

 

Ce procès-verbal sera transmis à : 

 La DDFiP de l'Ariège 

 La Préfecture de l'Ariège (contrôle de légalité) 

 Les services comptables et financiers des parties 

 Chaque collectivité concernée par les transferts de biens mis à disposition (par voie du Conseil 

communautaire) 


